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Csg dom et interets licenciement abusif

Par RERE16, le 15/07/2013 à 22:02

bonjour

des dom et interets accordes pour un licenciement abusif et sans cause reelle et serieuse en
application article 
1235-5 moins de 2 ans ancienneté sint ils soumis à csg sur 100% de la somme ou au delà de
6 mois de salaires ?

Merci de vos reponses

Par P.M., le 15/07/2013 à 22:17

Normalement, l'ensemble des indemnités est exonéré à ma connaissance dans la limite de 3
plafonds annuels de la Sécurité Sociale...
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